
 MAIRIE 

DE 

LE THEIL DE BRETAGNE 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27 MARS 2023 

Membres présents :   Président de séance : Benoît CLÉMENT, Maire. 

Graziella VALLÉE, Emilie LOUVEL, Geneviève FERRÉ, Eric 

PELTIER, Marc SORIN, Laurence BOUSSIN, Fabien HOUGET, 

Pascaline MARION, Emilie PHÉLIPPÉ, Jonathan PELHATE. 

Membres excusés :  Cyrille POINSIGNON (pouvoir à Emilie LOUVEL), Emilie 

BOUÉ (pouvoir à Benoît CLÉMENT), François GARNIER 

(pouvoir à Fabien HOUGET), Aude BAZIN, Hubert 

BLANCHARD (pouvoir à Emilie PHÉLIPPÉ), Anne 

GUILLEVIN (pouvoir à Jonathan PELHATE). 

Membres absents :  Yoann CADO. 

Nombre de votants :  16 

Secrétaire de Séance :  Laurence BOUSSIN. 

 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 6 mars 2023 : oui, à l’unanimité des membres présents, 

 

ORDRE DU JOUR 

 
1) Approbation des Comptes Administratifs 2022. 

Vu les votes des budgets primitifs 2021 du budget Principal de la Commune du Theil de Bretagne et des 

budgets annexes « assainissement collectif » et « viabilisation de terrains » en date du 4 avril 2022, 

Considérant que le compte administratif constate les titres de recettes émis et les mandats de paiement 

ordonnancés au cours de l’exercice,  

Après avoir entendu la présentation par Monsieur le Maire des résultats suivants :  

 

POUR LE BUDGET PRINCIPAL :  

 
 

 
 

POUR LE BUDGET SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 

 
 

POUR LE BUDGET VIABILISATION DE TERRAINS : 

 
…/… 



.../… 

Puis Monsieur le Maire ayant quitté la salle et n’ayant pas pris part au vote, 

Le Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Vallée, 1ère adjoint, après avoir voté, approuve à 

l’unanimité chacun des comptes administratifs 2022 tels que présentés.  

 

2) Approbation des Comptes de Gestion 2022 dressés par le Receveur. 

Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, 

Considérant que les écritures comptables, tant en dépenses qu’en recettes de fonctionnement et 

d’investissement figurant sur les comptes de gestion 2021 dressés par le Trésorier de Vitré, sont identiques à 

celles figurant sur les Comptes Administratifs 2021, à savoir :  

 

 
Après avoir délibéré et voté, approuve à l’unanimité les Comptes de Gestion dressés, pour l’exercice 2021, 

par le Receveur de Vitré. 

 

3) Vote des taux des impôts directs locaux pour l’année 2023. 

Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, après avoir délibéré et voté, décide à l’unanimité d’augmenter 

de 0.5 % le taux de la TFB, le taux de la TFNB et le taux de la TH (figé de 2020 à 2022) qui ne concerne 

plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et les 

logements vacants depuis plus de deux ans (délibération du 8/9/2008 modifiée le 2/9/2013), qui sont fixés 

comme suit pour l’année 2023 : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 36.96 % (au lieu de 36.78 %) 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 42.87 % (au lieu de 42.66 %) 

- Taxe d’habitation (TH) : 14.51 % (au lieu de 14.44 %) 

Et charge Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

4) Finances. Vote des subventions aux associations pour 2023 (complément). 

Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, compte-tenu des demandes reçues en mairie, après avoir 

délibéré et voté, décide à l’unanimité d’accorder au titre de l’année 2023 aux associations suivantes les 

sommes indiquées ci-après :   

- Collège de la Roche aux Fées, à Retiers = 1 046.56 € 

-  Lycée Hôtelier Sainte Thérèse, à La Guerche de Bretagne = 34 € 

 

5) Budget communal. Affectation du résultat de l’exercice 2022. 

Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2022 ce jour. 

Statuant sur l'affectation du résultat de la section de fonctionnement de l'exercice 2022, 

Constatant que le Compte Administratif fait apparaître un excédent de fonctionnement de 451 924.05 € : 

Pour mémoire, excédent antérieur reporté………  160 591.26 € 

Résultat de l'exercice, excédent…………………  291 332.79 € 

Excédent au 31/12/2022…………………………  451 924.05 €                                       

Compte tenu de l’excédent au 31/12/2022 de la section d’investissement s’élevant à 182 131.96 €,  

Compte tenu des dépenses (remboursement des emprunts en capital, montant des restes à réaliser reportés) à 

prévoir au budget primitif 2023, 

Après vote, DECIDE, à l'unanimité, d'affecter le résultat de la section de fonctionnement comme suit : 

- Affectation à l'exécution du virement à la section d'investissement (compte 1068 « excédent de 

fonctionnement capitalisé ») pour 184 706.52 € 

- Excédent de fonctionnement reporté (compte 002) pour 267 217.53 €           



 

6) Budget Service Public d’Assainissement Collectif. Affectation du résultat de l’exercice 2022. 

Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, 

Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l'exercice 2022 ce jour. 

Statuant sur l'affectation du résultat de la section d'exploitation de l'exercice 2022, 

Constatant que le Compte Administratif fait apparaître un excédent d’exploitation de 97 560.95 €. 

Considérant que le résultat de la section d’investissement montre un excédent de 134 737.44 €, 

Après vote, DECIDE, à l'unanimité, d'affecter le résultat de la section d'exploitation comme suit : 

- Excédent de fonctionnement reporté (ligne 002) pour 97 560.95 €. 

 

7) Vote des Budgets Primitifs 2023. 

Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, 

Après avoir entendu la présentation des propositions de Budgets Primitifs 2023 et en avoir délibéré, 

ADOPTE, à l’unanimité, les budgets primitifs 2023 pour la Commune du Theil de Bretagne, le « Service 

public d’assainissement collectif », la « Viabilisation de terrains », et le « Lotissement de la Huberdière » qui 

s’équilibre en dépenses comme en recettes à :  

BUDGET PRINCIPAL : 

- en section de fonctionnement : 1 422 869.53 € 

- en section d'investissement : 980 220.23 €. 

BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 

- en section d’exploitation : 177 778.69 € 

- en section d'investissement : 184 737.44 €.   

BUDGET VIABILISATION DE TERRAINS : 

- en section de fonctionnement : 118 641.21 € 

- en section d'investissement : 0.00 €. 

BUDGET LOTISSEMENT DE LA HUBERDIERE : 

- en section de fonctionnement : 927 010.00 € 

- en section d'investissement : 907 000.00 €. 

  

8) Déclaration d’Intention d’Aliéner Immeuble de la SCI LNJA. Section A n° 255 et 1056. 

Appartement lot 3 avec cave et 2 parkings extérieurs. 

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée une déclaration d’intention d’aliéner établie par xxxxxxxxxxxx, 

reçue en mairie le 8 mars 2023, concernant un bien en copropriété situé Impasse de la Foltière (parcelle 

section A n° 255 de 853 m² et n° 1056 de 88 m²) au Theil de Bretagne constitué d’un appartement au 1er 

étage (lot 3), avec cave (en sous-sol) et 2 parkings aériens extérieurs appartenant à xxxxxxxx adresse 

xxxxxxxxxxxxxxxxxx, et demande au Conseil s’il veut exercer son droit de préemption. 

Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, après avoir délibéré et voté, décide à l'unanimité de ne pas 

exercer son droit de préemption et charge Monsieur le Maire de signer et d’adresser la réponse au déclarant. 

 

9) Déclaration d’Intention d’Aliéner immeuble de M. Benoît FILATRE et Mme Paméla CAMBERT. 

Section A n° 1075-1079 pour 687 m² et n° 1076-1077-1080 pour 190 m². 

 

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée une déclaration d’intention d’aliéner établie par xxxxxxxxxxxxx, 

reçue en mairie le 27 mars 2023, concernant un bien situé 16ter rue Amand de Léon des Ormeaux (parcelle 

section A n° 1075-1079 pour 687 m² et n° 1076-1077-1080 pour 190 m²) au Theil de Bretagne, soit une 

surface totale de 877 m², appartenant à xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, domiciliés 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, et demande au Conseil s’il veut exercer son droit de préemption. 

Le Conseil Municipal du Theil de Bretagne, après avoir délibéré et voté, décide à l'unanimité de ne pas 

exercer son droit de préemption et charge Monsieur le Maire de signer et d’adresser la réponse au déclarant. 

 

---------------------------------------------------- 


